
Décision n° 2004-494 DC 
du 29 avril 2004 
 
(Loi relative à la formation professionnelle 
tout au long de la vie et au dialogue social) 

 
 
 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à 
l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitution, de la loi relative à la 
formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social, le 
13 avril 2004, par M. Jean-Marc AYRAULT, Mme Patricia ADAM, 
M. Damien ALARY, Mme Sylvie ANDRIEUX-BACQUET, MM. Jean-
Marie AUBRON, Jean-Paul BACQUET, Jean-Pierre BALLIGAND, Gérard 
BAPT, Claude BARTOLONE, Jacques BASCOU, Christian BATAILLE, 
Jean-Claude BATEUX, Jean-Claude BEAUCHAUD, Éric BESSON, Jean-
Louis BIANCO, Jean-Pierre BLAZY, Serge BLISKO, Patrick BLOCHE, 
Jean-Claude BOIS, Daniel BOISSERIE, Maxime BONO, Augustin 
BONREPAUX, Jean-Michel BOUCHERON, Pierre BOURGUIGNON, 
Mme Danielle BOUSQUET, MM. François BROTTES, Thierry 
CARCENAC, Christophe CARESCHE, Mme Martine CARILLON-
COUVREUR, MM. Laurent CATHALA, Jean-Paul CHANTEGUET, Alain 
CLAEYS, Gilles COCQUEMPOT, Pierre COHEN, Mme Claude 
DARCIAUX, M. Michel DASSEUX, Mme Martine DAVID, MM. Marcel 
DEHOUX, Bernard DEROSIER, Marc DOLEZ, François DOSÉ, René 
DOSIÈRE, Julien DRAY, Tony DREYFUS, Pierre DUCOUT, Jean-Pierre 
DUFAU, Jean-Paul DUPRÉ, Yves DURAND, Henri EMMANUELLI, 
Claude ÉVIN, Laurent FABIUS, Jacques FLOCH, Pierre FORGUES, 
Michel FRANÇAIX, Jean GAUBERT, Mmes Nathalie GAUTIER, 
Catherine GÉNISSON, MM. Jean GLAVANY, Gaétan GORCE, Alain 
GOURIOU, Mmes Elisabeth GUIGOU, Paulette GUINCHARD- 
KUNSTLER, M. David HABIB, Mme Danièle HOFFMAN-RISPAL, MM. 
François HOLLANDE, Jean-Louis IDIART, Mme Françoise IMBERT, 
MM. Serge JANQUIN, Armand JUNG, Jean-Pierre KUCHEIDA, 
Mme Conchita LACUEY, MM. Jérôme LAMBERT, François LAMY, Jack 
LANG, Jean LAUNAY, Jean-Yves LE BOUILLONNEC, Gilbert LE BRIS, 
Jean-Yves LE DÉAUT, Jean LE GARREC, Jean-Marie LE GUEN, Bruno 
LE ROUX, Mme Marylise LEBRANCHU, MM. Michel LEFAIT, Patrick 
LEMASLE, Guy LENGAGNE, Mme Annick LEPETIT, MM. Jean-Claude 
LEROY, Michel LIEBGOTT, Mme Martine LIGNIÈRES-CASSOU, 
MM. François LONCLE, Bernard MADRELLE, Christophe MASSE, 
Didier MATHUS, Kléber MESQUIDA, Jean MICHEL, Didier MIGAUD, 
Mme Hélène MIGNON, MM. Arnaud MONTEBOURG, Henri NAYROU, 
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Alain NÉRI, Mme Marie-Renée OGET, MM. Christian PAUL, Germinal 
PEIRO, Mmes Marie-Françoise PÉROL-DUMONT, Geneviève PERRIN-
GAILLARD, MM. Jean-Jack QUEYRANNE, Paul QUILÈS, Alain 
RODET, Bernard ROMAN, René ROUQUET, Mmes Ségolène ROYAL, 
Odile SAUGUES, MM. Henri SICRE, Dominique STRAUSS-KAHN, 
Pascal TERRASSE, Philippe TOURTELIER, Daniel VAILLANT, André 
VALLINI, Manuel VALLS, Michel VERGNIER, Alain VIDALIES, 
Jean-Claude VIOLLET, Philippe VUILQUE, Jean-Pierre DEFONTAINE, 
Paul GIACOBBI, Joël GIRAUD, Simon RENUCCI, Mme Chantal 
ROBIN-RODRIGO, M. Roger-Gérard SCHWARTZENBERG et Mme 
Christiane TAUBIRA, députés ; 

 
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 
 
Vu la Constitution ; 
 
Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée 

portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 
 
Vu le code du travail ; 
 
Vu le code rural ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu la loi du 24 juin 1936 « modifiant et complétant le chapitre 

IV bis du titre II du livre Ier du code du travail De la convention collective 
du travail » ; 

 
Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 

16 avril 2004 ; 
 
Vu les observations en réplique présentées par les députés auteurs 

de la saisine, enregistrées le 21 avril 2004 ; 
 
Le rapporteur ayant été entendu ; 
 
 
1. Considérant que les auteurs de la saisine défèrent au Conseil 

constitutionnel la loi relative à la formation professionnelle tout au long de 
la vie et au dialogue social ; qu’ils contestent la conformité à la Constitution 
de ses articles 41 à 43 ; 
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2. Considérant que l’article 41 de la loi déférée modifie 
l’article L. 132-13 du code du travail aux termes duquel : « Une convention 
de branche ou un accord professionnel ou interprofessionnel ne peut 
comporter des dispositions moins favorables aux salariés que celles qui leur 
sont applicables en vertu d’une convention ou d’un accord couvrant un 
champ territorial ou professionnel plus large » ; que son 1° subordonne 
l’application de cette règle à une stipulation expresse des signataires de la 
convention ou de l’accord de niveau supérieur ; que son 2° précise que, 
lorsqu’une convention ou un accord de niveau supérieur est conclu, les 
dispositions de rang inférieur moins favorables aux salariés ne devront être 
adaptées que si les signataires le prévoient expressément ; 

 
3. Considérant que l’article 42 de la même loi complète 

l’article L. 132-23 du code du travail afin de permettre à un accord 
d’entreprise ou d’établissement de déroger aux dispositions d’une 
convention ou d’un accord couvrant un champ territorial ou professionnel 
plus large sauf si cette convention ou cet accord en dispose autrement ; qu’il 
prévoit, néanmoins, que cette faculté ne pourra pas s’exercer en matière de 
salaires minima, de classifications et de garanties collectives dans le cadre 
de la mutualisation de certains risques et des fonds de la formation 
professionnelle ;  

 
4. Considérant que l’article 43 de la même loi étend aux 

conventions et aux accords d’entreprise ou d’établissement la faculté, 
jusqu’à présent réservée aux conventions et aux accords de branche, de 
mettre en œuvre certaines dispositions du code du travail et du code rural ou 
de déroger à celles-ci ; 
 

5. Considérant que les requérants soutiennent que ces 
dispositions méconnaîtraient l’article 34 de la Constitution et priveraient de 
garanties légales le onzième alinéa du Préambule de 1946 ; 

 
- SUR LA MÉCONNAISSANCE DE L’ARTICLE 34 DE LA 

CONSTITUTION : 
 

6. Considérant que, selon les requérants, le législateur est seul 
compétent « pour déterminer les droits et obligations constitutifs de l’ordre 
public social protecteur » ; que « les éventuelles délégations de compétence 
pour y déroger doivent être précises et limitées et résulter d’une habilitation 
législative expresse » ; que les articles 41 et 42, en autorisant de façon 
implicite et générale les accords d’entreprise et de branche à déroger aux 
accords de niveau supérieur, seraient entachés d’incompétence négative ; 
que, de même, l’article 43 n’aurait pas suffisamment encadré les nouvelles 
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possibilités ouvertes aux accords d’entreprise de déroger aux dispositions 
du code du travail ; qu’enfin, la nouvelle architecture conventionnelle 
méconnaîtrait par sa complexité l’exigence constitutionnelle de clarté et 
d’intelligibilité de la loi ; 
 

7. Considérant que, si le Préambule de la Constitution du 
27 octobre 1946 dispose en son huitième alinéa que : « Tout travailleur 
participe, par l’intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective 
des conditions de travail ainsi qu’à la gestion des entreprises », l’article 34 
de la Constitution range dans le domaine de la loi la détermination des 
principes fondamentaux du droit du travail ; qu’ainsi, c’est au législateur 
qu’il revient de déterminer, dans le respect du principe qui est énoncé au 
huitième alinéa du Préambule, les conditions et garanties de sa mise en 
œuvre ; 

 
8. Considérant que, sur le fondement de ces dispositions, il est 

loisible au législateur, après avoir défini les droits et obligations touchant 
aux conditions et aux relations de travail, de laisser aux employeurs et aux 
salariés, ou à leurs organisations représentatives, le soin de préciser, 
notamment par la voie de la négociation collective, les modalités concrètes 
d’application des normes qu’il édicte ; que le législateur peut en particulier 
laisser les partenaires sociaux déterminer, dans le cadre qu’il a défini, 
l’articulation entre les différentes conventions ou accords collectifs qu’ils 
concluent au niveau interprofessionnel, des branches professionnelles et des 
entreprises ; que, toutefois, lorsque le législateur autorise un accord collectif 
à déroger à une règle qu’il a lui-même édictée et à laquelle il a entendu 
conférer un caractère d’ordre public, il doit définir de façon précise l’objet 
et les conditions de cette dérogation ; 

 
9. Considérant, en outre, que le principe en vertu duquel la loi 

ne peut permettre aux accords collectifs de travail de déroger aux lois et 
règlements ou aux conventions de portée plus large que dans un sens plus 
favorable aux salariés ne résulte d’aucune disposition législative antérieure 
à la Constitution de 1946, et notamment pas de la loi du 24 juin 1936 
susvisée ; que, dès lors, il ne saurait être regardé comme un principe 
fondamental reconnu par les lois de la République au sens du Préambule de 
la Constitution de 1946 ; qu’en revanche, il constitue un principe 
fondamental du droit du travail au sens de l'article 34 de la Constitution, 
dont il appartient au législateur de déterminer le contenu et la portée ; 

 
10. Considérant, enfin, qu'il appartient au législateur d'exercer 

pleinement la compétence que lui confie l'article 34 de la Constitution ; qu'à 
cet égard, le principe de clarté de la loi, qui découle du même article de la 
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Constitution, et l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et 
d'accessibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, lui imposent 
d'adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non 
équivoques ; 

 
11. Considérant qu’il convient d’examiner les dispositions 

contestées au regard des principes ainsi définis ; 
 

12. Considérant, en premier lieu, que les articles 41 et 42 de la 
loi déférée n’ont ni pour objet ni pour effet de modifier, d’une part, les 
rapports entre les normes législatives ou réglementaires et les accords 
collectifs, et, d’autre part, les rapports entre les accords collectifs et les 
contrats de travail ; qu’ils se bornent à régir l’articulation entre les différents 
accords collectifs afin d’ouvrir à des accords de niveau inférieur la faculté 
de déroger à un accord de niveau supérieur, sous réserve que les signataires 
de ce dernier n’aient pas exclu cette faculté ; que ces accords devront, selon 
les cas, soit ne pas avoir fait l’objet d’une opposition de la part d’une 
majorité d’organisations syndicales ou de la part des organisations 
syndicales majoritaires, soit avoir été signés par des organisations 
syndicales majoritaires, dans les conditions prévues par l’article 37 de la loi 
déférée ; que la possibilité, pour un accord d’entreprise, de déroger à un 
accord de niveau supérieur est exclue en matière de salaires minima, de 
classifications et de garanties collectives dans le cadre de la mutualisation 
de certains risques et des fonds de la formation professionnelle ; qu’enfin 
ces nouvelles dispositions n’auront pas de portée rétroactive, comme le 
précise l’article 45 de la loi déférée ; que, compte tenu de l’ensemble de ces 
garanties, le législateur n’a pas méconnu l’étendue de sa compétence ; 

 
13. Considérant, en deuxième lieu, que, si le 2°, le 4° et le 14° du 

I de l’article 43 renvoient à des accords d’entreprise les modalités 
d’application de certaines normes législatives du code du travail, les autres 
dispositions de cet article permettent à des accords d’entreprise de déroger à 
des règles législatives d’ordre public relatives à l’indemnité de fin de 
contrat ou de fin de mission et à la durée du travail ; que, toutefois, le 
législateur a défini de façon précise l’objet de ces différentes dérogations et 
a fixé lui-même ou renvoyé au pouvoir réglementaire, sans méconnaître 
l’étendue de sa compétence, les conditions de leur mise en œuvre ; que ces 
accords ne devront pas avoir fait l’objet d’une opposition des organisations 
syndicales majoritaires dans l’entreprise ou devront avoir été signés par 
elles selon les modalités prévues par l’article 37 de la loi déférée ; que, dans 
ces conditions, le grief tiré de la violation de l’article 34 de la Constitution 
doit être rejeté ; 
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14. Considérant, enfin, que, si les dispositions critiquées rendent 

plus complexe l’articulation entre les différents accords collectifs, elles 
définissent de façon précise les rapports entre les différents niveaux de 
négociation ; qu’ainsi le législateur, qui a entendu se référer à la position 
commune adoptée par les partenaires sociaux le 16 juillet 2001, n’a pas 
méconnu les exigences d’intelligibilité et de clarté de la loi ; 

 
- SUR LA MÉCONNAISSANCE DU ONZIÈME ALINÉA DU 

PRÉAMBULE DE 1946 : 
 
15. Considérant que, selon les requérants, les articles contestés, 

en permettant à des accords d’entreprise de déroger, dans un sens 
défavorable au salarié, à des dispositions législatives ou à des accords de 
branche, sont de nature à priver de garanties légales des exigences 
constitutionnelles ; qu’ils font valoir, en particulier, que « le droit à la 
protection de la santé, à la sécurité matérielle, au repos et aux loisirs tel 
qu’il résulte du onzième alinéa du Préambule de 1946 ne peut être laissé à 
la libre détermination des partenaires sociaux, et certainement pas au niveau 
de l’entreprise » ; 
 

16. Considérant qu'aux termes du onzième alinéa du Préambule 
de la Constitution de 1946, la Nation « garantit à tous, notamment à l'enfant, 
à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité 
matérielle, le repos et les loisirs… » ; qu’il est à tout moment loisible au 
législateur, statuant dans le domaine qui lui est réservé par l'article 34 de la 
Constitution, d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation d'objectifs de 
nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient 
d'apprécier l'opportunité ; que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne 
saurait aboutir à priver de garanties légales des exigences de caractère 
constitutionnel ; 

 
17. Considérant, en premier lieu, que les articles 41 et 42 n’ont 

pas pour objet et ne sauraient avoir pour effet de permettre à des 
dispositions conventionnelles de déroger à des normes législatives ou 
réglementaires ; que, dès lors, le grief invoqué par les requérants est 
inopérant à l’encontre de ces articles ; 

 
18. Considérant, en second lieu, que l’article 43 ne permet pas 

aux accords collectifs de déroger aux règles d’ordre public en matière de 
santé et de sécurité au travail ; qu’ainsi, ni la durée maximale hebdomadaire 
de travail ni la définition du travailleur de nuit, qui résultent des articles 
L. 212-7 et L. 213-2 du code du travail, ne sont concernées par l’extension 
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du champ de la négociation d’entreprise ; que, comme il a été dit ci-dessus, 
l’objet et les conditions des nouvelles possibilités de dérogation aux règles 
relatives à la durée du travail, et notamment au droit au repos, sont définis 
de façon suffisamment précise ; que, dans ces conditions, l’article 43 ne 
prive pas de garanties légales les exigences constitutionnelles 
susmentionnées ; 

 
19. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, 

de soulever d'office aucune question de conformité à la Constitution, 
 
 

D É C I D E : 
 

Article premier.- Les articles 41, 42 et 43 de la loi relative à la formation 
professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social sont conformes à 
la Constitution. 
 
Article 2.- La présente décision sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 

 
Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 

29 avril 2004, où siégeaient : M. Pierre MAZEAUD, Président, 
MM. Jean-Claude COLLIARD et Olivier DUTHEILLET de LAMOTHE, 
Mme Jacqueline de GUILLENCHMIDT, MM. Pierre JOXE et Jean-Louis 
PEZANT, Mmes Dominique SCHNAPPER et Simone VEIL. 


